
 
Termes de référence pour l’évaluation finale et la 

capitalisation du projet ProGreS Migration (Phase II)  

Accompagner la réinsertion économique et sociale des migrants Tunisiens de 
retour, de façon à garantir la dignité des personnes et la pérennité de leurs 
projets de réinsertion 

16/07/2024 

 

Informations générales 

Intitulé de la mission Mission d’évaluation finale et de capitalisation du projet 
ProGreS Migration (Phase II) 

Bénéficiaire(s) Expertise France (EF), l’Office Français de l’Immigration et de 
l’Intégration (OFII) et la délégation de l’Union Européenne 
en Tunisie 

Pays Tunisie 

Nombre de jours estimé  50 jours 

Date limite de soumission 04 Aout 2024 

Type de contrat Contrat de service pour un individuel ou un bureau) 

Présentation du projet  

Le projet Progrès Migration (Phase II) est une composante du programme « Favoriser la mise 
en œuvre de la stratégie nationale migratoire en Tunisie » financé par la fenêtre Afrique du 
Nord du Fonds fiduciaire d’urgence (FFU) de l’Union européenne. L’objectif global du 
programme est de favoriser la mise en place d'un système de gouvernance de la migration 
basé sur le droit en Tunisie. 

La première phase du projet (2017-2021) avait pour objectif d’accompagner et de consolider 
la réinsertion des Tunisiens de retour via la mise en place d’un Dispositif national d’accueil 
proposant une palette de services adaptés et coordonnés visant à accompagner la réinsertion 
sociale et économique des migrants Tunisiens de retour. Ce Dispositif, appelé « Dispositif 
Tounesna » est hébergé au sein de l’OTE et piloté par trois institutions clés – l’OTE, l’ANETI et 
la CGPS – qui ensemble offrent aux migrants de retour un appui sur les plans social et 



économique. Le Dispositif a accueilli plus de 630 personnes pendant la période du projet. Par 
ailleurs, cette phase I a également permis d’accompagner 159 migrants de retour dans le 
cadre des aides socio-économiques financées par le projet.  

La deuxième phase du projet a été signée le 1er décembre 2021, pour une durée de 36 mois 
et un budget total de 3,9 millions d’euros. Celle-ci est mise en œuvre par EF et l’OFII. Cette 
seconde phase met l’accent sur le renforcement et la pérennisation du Dispositif Tounesna.  

La mise en place de la phase II du projet vise à renforcer l’ancrage institutionnel du dispositif 
Tounesna et le renforcement de ses capacités de pérennisation. 

La phase II du projet s’articule autour deux objectifs spécifiques : 

1. Appuyer l’ancrage du dispositif Tounesna dans le paysage institutionnel Tunisien afin 
de lui donner toute sa légitimité d’action (OS1). 

2. Soutenir la pérennisation du Dispositif Tounesna via une modélisation et une 
mobilisation accrue des Etats Membres (OS2). 

Les résultats attendus pour chacun des objectifs spécifiques susmentionnés du projet Progrès 
Migration (Phase II) ainsi que les indicateurs s’y rapportant ont été définis dans le cadre 
logique du projet. (voir annexe 1) 

Une évaluation intermédiaire a également été réalisée dont les résultats sont présents dans 
un rapport (voir annexe 2).  

Définitions clés 

Evaluation & capitalisation 

L’évaluation c’est l’appréciation, aussi systématique et objective que possible du projet. Il 
s’agit d’une méthode structurée d’analyse, basée sur des critères clés, de la qualité des 

actions qui ont été entreprises sur une ou des 
périodes déterminées du projet. Une évaluation 
doit fournir des informations crédibles et utiles 
permettant d'intégrer les leçons de l'expérience 
dans le processus de décision des bénéficiaires et 
des bailleurs de fonds.  

 

La capitalisation est une démarche d’apprentissage, 
il s’agit du « passage de l’expérience à la 
connaissance partageable ». La capitalisation est 
donc un processus d’identification, d’explicitation, 
d’analyse, de formalisation et de documentation 
des expériences ou des connaissances acquises au 
sein de projets ou de programmes. Elle peut ainsi 
être résumée comme étant un exercice 
d’apprentissage visant à tirer et formaliser des 
leçons et des savoirs acquis lors d’une expérience 



(activité, projet, programme, partenariat, etc.), puis à les partager et les rendre utilisables 
par d’autres. Il s’agit d’une réflexion critique sur l’expérience, d’une démarche introspective 
menée par et avec les acteurs de l’action. La capitalisation se focalise sur les processus 
(comment avons-nous fait ?) plutôt que sur les résultats. L’enjeu est de rechercher avec ces 
acteurs du projet les leçons apprises issues de leur expérience qu’ils souhaitent transmettre. 

 

Le lien entre évaluation & capitalisation  

L’évaluation et la capitalisation se nourrissent mutuellement. L’évaluation permet de 
capitaliser sur les bonnes pratiques et les leçons apprises, et de formuler des 
recommandations pour améliorer l’action. La capitalisation vient prendre la suite de 
l’évaluation en allant approfondir et décrire les expériences identifiées. Elle utilise les 
résultats de l’évaluation pour valoriser le travail des acteurs, pour retracer le chemin et 
s’interroger sur les processus qui ont permis d’atteindre les résultats.  

Une évaluation vise à être un exercice objectif qui s’intéresse à mesurer les résultats, la 
différence entre ce qui a été prévu et ce qui a été fait, en formulant un jugement, une 
appréciation des forces et faiblesses d’un projet. La capitalisation s’appuie sur la subjectivité 
(le ressenti des acteurs), car elle s’attache à l’expérience des parties prenantes, la manière 
de parvenir à des résultats, le « comment », sans porter de jugement.  

 

Contributeurs 

Principe : seul les acteurs de l’action peuvent décrire la pratique.  

Ainsi, les contributeurs de cet exercice d’évaluation et de capitalisation sont celles et ceux 
qui ont développé des pratiques et qui peuvent apporter leur contribution parce qu’elles/ils 
ont vécu l’expérience capitalisée.  

 

Leçons apprises & bonnes pratiques 

Bonnes pratiques : Actions ou méthodes répétées dans divers contextes avec succès et 
recommandées comme modèles à suivre. 

Leçons apprises : Enseignements tirés de l'exécution d'actions, mettant en lumière les 
forces et les faiblesses, qui fournissent des insights pour améliorer les pratiques futures. 

 

Objectifs et résultats poursuivis 

Objectifs et attentes générales de la mission  

L’objectif général de cette mission est de capitaliser sur les résultats réalisés par le projet et 
d’évaluer son impact afin de favoriser une programmation optimale de projets similaires au 
sein d’EF  

Les objectifs spécifiques de la mission d’évaluation finale sont les suivants : 



- Évaluer la durabilité des résultats atteints, analyser les capacités institutionnelles des 
partenaires principaux, et formuler des recommandations pour renforcer la 
durabilité des effets positifs à long terme. 

L'évaluation de la pérennité d'un projet lors de son évaluation finale implique d'analyser 
plusieurs aspects clés. Cela inclut l'évaluation des résultats atteints à la fin de sa durée et 
leur durabilité, l'analyse des capacités institutionnelles des partenaires principaux du 
projet permettant de garantir la continuité de l’impact obtenu au cours de la période de 
mise en place, l'identification des facteurs de succès et de risque et la planification de la 
transition et du suivi post-projet. En évaluant ces éléments, l’évaluation permettra de 
fournir une analyse complète de la pérennité du projet et de formuler des 
recommandations pour renforcer la durabilité de ses effets positifs à long terme. 

- Analyser la cohérence entre les objectifs initiaux et les résultats obtenus, examiner 
la coordination entre les parties prenantes engagées sur le projet, et évaluer la 
durabilité des résultats après le projet 

L'évaluation de la cohérence de Progrès Migration II au cours de l’évaluation finale 
implique d'examiner si sa conception initiale était alignée sur les besoins identifiés des 
bénéficiaires et les objectifs stratégiques définis dans le programme « Favoriser la mise en 
œuvre de la stratégie nationale migratoire en Tunisie », ainsi que si sa mise en œuvre a 
suivi le plan établi, en tenant compte des ajustements nécessaires. Elle comprend 
également l'analyse de la coordination entre les parties prenantes, incluant aussi bien EF 
et l’OFII que des projets ou programmes opérant sur la même thématique telles que 
Frontex ou d’autres initiatives similaires mises en place par les différentes coopérations 
présentes en Tunisie, l'évaluation de l'impact et des résultats par rapport aux objectifs 
initiaux, ainsi que l'examen de la durabilité des résultats après la clôture du projet. 
L’évaluation devra également permettre d’évaluer la cohérence entre les différentes 
phases du projet Progrès Migration (Phase I, Phase II et Phase III déjà en cours).  

Évaluer les processus de prise de décision, la gestion des ressources, la communication 
interne et externe, ainsi que la transparence et la redevabilité au sein du projet : La 
mission d'évaluation et de capitalisation devra évaluer la gouvernance du projet en 
analysant les processus de prise de décision, la gestion des ressources, la communication 
interne et externe, ainsi que la transparence et la redevabilité. Cela comprend l'examen 
de la répartition des responsabilités entre EF et l’OFII, de l'efficacité des processus 
décisionnels, de la gestion des ressources humaines et financières entre les acteurs de 
mise en place du projet, de la qualité des mécanismes de communication entre EF et l’OFII 
et de la transparence des processus de gouvernance entre EF, OFII, UE (en l’absence de 
retour des autorités tunisiennes).  

Identifier, documenter et diffuser les leçons apprises et les bonnes pratiques afin de 
d’optimiser les stratégies et les approches, favoriser le partage de connaissances et de 
proposer des recommandations pratiques pour de futurs projets, notamment sur la 
thématique migratoire et réinsertion en Afrique du Nord et en Tunisie, en vue notamment 
d’orienter les réflexions concernant la reprogrammation de la phase III du projet ProGreS 
Migration, venant en complément à la présente phase: La mission d'évaluation et de 
capitalisation devra non seulement identifier ces bonnes pratiques et leçons apprises, mais 



aussi les documenter et les diffuser afin d'améliorer la programmation des interventions 
similaires mises en place par Expertise France (EF) et la conceptualisation de projets futurs. 
La capitalisation des succès et des échecs rencontrés au cours du projet Progrès Migration 
II est un objectif clé de cette mission. Cette démarche permet de conserver et de réutiliser 
les connaissances et expériences accumulées, contribuant ainsi à l'amélioration continue 
des pratiques organisationnelles au sein d’EF. En capitalisant sur ces éléments, l'équipe 
projet pourra offrir des recommandations pour optimiser les stratégies et approches, 
assurant une meilleure efficacité et efficience dans la conceptualisation et la mise en place 
de projets similaires. De plus, la capitalisation doit également favoriser le partage de 
connaissances au sein d’EF, de l’OFII et avec les partenaires externes, renforçant ainsi les 
capacités collectives de toutes les parties prenantes. Enfin, cet exercice viendra appuyer la 
réflexion de l’UE en matière de stratégie à adopter dans le cadre de l’appui à la réinsertion 
en Tunisie. 

La mission d’évaluation et de capitalisation portera sur les éléments suivants :  
Période : 01/12/2021 – 31/08/2024 ;  

Composantes : Toutes les composantes du projet Progrès Migration (Phase II) ;  

Pays : Tunisie ; 
Cibles : EF, OFII, Délégation de l’UE en Tunisie, les EM en Tunisie, les programmes de 
coopération et les partenaires institutionnels tunisiens.  
Contributeurs principaux : EF, OFII, Délégation de l’UE en Tunisie  

Contributeurs secondaires éventuels : EM en Tunisie, partenaires institutionnels (selon leur 
réponse à nos sollicitations) 

 

Critères et questions évaluatives 

L’évaluation se basera sur les critères définis par le Comité d’aide au développement (CAD) de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) : pertinence, 
cohérence et viabilité/durabilité. 

Les questionnaires de l’évaluation devront impérativement intégrer les critères d’évaluation 
suivantes :  

Critères d’évaluation 
Questions d’évaluation 

générale 
Questions d’évaluation 

spécifique 

Pertinence 

Le projet a-t-il contribué à 
une meilleure gestion des 
flux migratoires 
concernant la Tunisie ? 

Le projet a-t-il répondu de 
manière adéquate aux 
attentes et besoins des 
partenaires institutionnels 
tunisiens ? 

Comment la conception du 
programme a-t-elle été 
ajustée pour rester aussi 
pertinente que possible 
face aux évolutions 
contextuelles des stratégies 
de l’UE et du gouvernement 
tunisien ? 

Quels besoins spécifiques 
ont été satisfaits et quelles 



L'intervention a-t-elle 
efficacement répondu aux 
principaux défis de 
coordination et 
coopération entre les 
différents acteurs clés de la 
migration en Tunisie ? 

activités ont contribué à 
cette amélioration ? 

Quels problèmes de 
complémentarité avec 
d’autres projets en cours 
financés par l’UE ou 
d’autres donateurs ont été 
identifiés et comment 
peuvent-ils être résolus / 
ont –ils été résolus ? 

Cohérence 

L'intervention a-t-elle 
relevé les principaux défis 
de coordination et de 
coopération entre les 
acteurs clés de la migration 
en Tunisie ? 

L'intervention a-t-elle 
montré une cohérence 
avec les initiatives 
similaires financées par 
l'UE et d'autres donateurs ? 

Quelles synergies ont été 
créées avec les autres 
interventions ? 

Quels problèmes de 
complémentarité avec 
d’autres projets en cours ou 
planifiés par des donateurs 
ont été identifiés et 
comment peuvent-ils être 
résolus ? 

Viabilité et durabilité 

Les bénéfices et résultats 
du projet sont-ils durables 
? 

Le projet prend-il des 
mesures suffisantes pour 
garantir que les résultats 
atteints au cours de la mise 
en place sont durables et 
s’inscrivent dans le temps ? 

Quelles mesures spécifiques 
ont été mises en place pour 
assurer la durabilité des 
résultats après la fin du 
projet ? 

Comment le projet a-t-il 
renforcé les capacités des 
partenaires institutionnels 
tunisiens de manière 
durable ? 

Les activités de 
renforcement des capacités 
du projet se sont-elles 
concentrées sur les besoins 
prioritaires des partenaires 
institutionnels ? 

Le soutien apporté par le 
projet a-t-il eu un impact 
positif durable et maintenu 
à l’issue de la phase de mise 
en place de la phase II de 
Progrès Migration ? 



 

Cette liste préliminaire de questions devrait être révisée/affinée par les évaluateurs 
sélectionnés en consultation avec l'équipe de mise en œuvre du projet Progrès Migration 
pendant la phase initiale de la mission d’évaluation et capitalisation. 

 

Description de la mission 

Méthodologie retenue 

La mission d'évaluation et capitalisation sera mis en œuvre en suivant les étapes suivantes : 

Déroulement  

Phase de démarrage 

Au cours de cette phase préparatoire, le.s consultant.e.s doivent :  

- Rassembler et consulter toutes les informations et tous les documents relatifs au projet à 
évaluer (instruction, exécution, suivi) et à la compréhension de son contexte de mise en place. 
Les documents à consulter seront fournis par EF et l’OFII ; 

- Identifier toutes les parties prenantes du projet ;  

- Reconstruire la hiérarchie de changements attendus et (ii) aider à juger la cohérence interne 
de l’intervention et III) identifier les hypothèses de départ (ou postulats, souvent implicites) 
qui ont guidé à priori le montage du projet, et d’en évaluer a posteriori le bien-fondé ; 

- Approfondir le cadre de l’évaluation sur la base des termes de référence, des documents 
collectés et de la logique d’intervention reconstruite. Plus particulièrement, il s’agira : (i) de 
préciser les principales questions qui serviront à focaliser le travail d’évaluation et de 
capitalisation sur un nombre restreint de points clés ; (ii) d’établir les étapes du raisonnement 
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qui permettront de répondre aux questions (critères de jugement/évaluation) ; (iii) de 
préciser les indicateurs à utiliser pour répondre aux questions et les sources d’informations 
correspondantes (documentation, questionnaires, entretiens, focus group, enquêtes, …). 

À partir de ce travail méthodologique le.s consultant.e.s proposera/proposeront une note de 

cadrage (ainsi qu’une presentation) incluant : 

 Une description détaillée des objectifs et enjeux de l’évaluation et de la capitalisation 

 Une description détaillée du périmètre de l’évaluation : temporel, géographique, actions 
constitutives du projet évalué  

 Une analyse des parties prenantes 

 Une reformulation du questionnement évaluatif proposé dans ce document (Voir « Critères 
et questions évaluatives ») associée à des critères de réussite, des indices et indicateurs et aux 
outils de collecte que l’équipe d’évaluation prévoit de déployer pour apporter des éléments 
de réponse sous la forme d’une matrice d’évaluation 

 Une description détaillée de l’approche méthodologique retenue et des outils de collecte à 

son service pour la phase d’évaluation 

 La formulation des questions de capitalisation sur la base des informations collectées lors de 
l’exercice de ligne de temps (identification des moments d’inflexion, de moments clefs)  

 La stratégie de diffusion de la capitalisation 

 Un calendrier de réalisation de la mission d’évaluation actualisé. 

 
Cette note de cadrage fera l’objet d’un échange entre EF, l’OFII, la DUE et le.s consultant.e.s et 
permettra de discuter avec le.s consultant.e.s de la manière dont il.s entend.ent structurer la 
mission d’évaluation et de capitalisation et d’en vérifier la faisabilité.  

Cette phase préparatoire est une phase clé de la mission d’évaluation/capitalisation et permettra 
de valider la méthodologie proposée par le prestataire.  

Phase de collecte 

La collecte de données inclura l’utilisation de méthodes de collecte qualitatives et quantitatives 
telles que :  
 

 Une revue documentaire incluant les données de suivi / études menées dans le cadre du 
projet /RETEX, évaluations intermédiaires, etc. 

 Des visites terrain sur les différents sites de mise en œuvre incluant par exemple des 
observations de pratiques  

 Des enquêtes par questionnaires 

 Des focus groupes 

 Des entretiens individuels 

 Des études de cas 

 Un ou plusieurs ateliers rassemblant les parties prenantes du projet pour identifier les 
leçons apprises et les bonnes pratiques ; 

 Etc… 

Une réunion de restitution à chaud par le prestataire, des résultats préliminaires suite à la phase 
de collecte devra être réalisée auprès des partenaires du projet/contributeurset en particulier des 
partenaires institutionnels de Progrès Migration II.  



Phase de co-construction des recommandations 

Des ateliers de co-construction des recommandations sur la base des résultats préliminaires établis 
le.s consultant.e.s et l’analyse des données collectées au cours de la mission. 

Un atelier « ligne de temps » visant à retracer les étapes phares du projet et identifier les moments 
d’inflexion sur lesquels il faudrait approfondir l’évaluation et la capitalisation pour l’identification 
des leçons apprises et la formulation de bonnes pratiques/savoir-faire, entre la phase de réunion 
de cadrage et la collecte de données. 

Phase de reporting 

1) Un rapport intermédiaire (première version du rapport) et présentation au comité 

A l’issue de la phase de collecte, le ou les consultant.e.s produiront une première version du 
rapport qui restituera les éléments collectés pour chacun des outils de collecte déployé par 
l’équipe d’évaluation.   

Ce document, qui pourra prendre la forme plus légère d’un diaporama, doit permettre de partager 
les premiers éléments de collecte et d’assurer la traçabilité des constats et conclusions de 
l’évaluation depuis les données collectées.   

Il sert de support à une réunion intermédiaire qui réunit l’équipe d’évaluation sélectionnée et EF, 
l’OFII et la DUE. Celle-ci permettra principalement : 

» De partager un niveau de connaissances commun des éléments collectés ; 
» D’esquisser collectivement les grandes lignes de l’analyse croisée ; 
» Et d’identifier d’éventuelles lacunes de la collecte qui nécessite un complément de collecte.  

 
2) Un rapport final provisoire  

Un rapport final provisoire qui ne devra pas dépasser les 60 pages hors annexes sera produit à 
l’issue des travaux complémentaires d’analyse et de contrôle qualité du ou des consultant.e.s ainsi 
qu’un support de présentation sous format Power Point. 

Ce rapport final provisoire sert de support à une réunion  entre l’équipe d’évaluation sélectionnée 
et EF, l’OFII et la DUE. Celle-ci permettra principalement : 

» De partager et discuter les conclusions provisoires relatives aux questions d’évaluation 
mais aussi aux leçons apprises et bonnes pratiques relatives à la capitalisation ; 

» De s’assurer que ces conclusions soient suffisamment étayées et d’identifier d’éventuelles 
lacunes d’analyse qui nécessiteraient un complément d’analyse ; 

» De co-construire les recommandations issues de l’évaluation et de la capitalisation. 
» D’ajuster leur formulation pour aboutir à une production collective de recommandations 

définitives. 
 

3) Rapport final définitif et synthèse 

Un rapport définitif, intégrant les observations d’EF, de l’OFII et de la DUE et les recommandations 
identifiées ainsi qu’une synthèse de 2 pages, sera par la suite produit par le.s consultant.e.s. Une 
réunion finale entre l’équipe projet Progrès Migration II et le.s consultant.e.s permettra de valider 
officiellement la dernière version du rapport d’évaluation et capitalisation.  



Si les observations faites expriment des différences d’appréciation non partagées par les 
consultants, celles-ci peuvent être annexées au rapport définitif et commentées par les 
consultants.  

Phase de restitution et de diffusion 

Une fois le rapport validé, le.s consultant.e.s animeront un atelier de restitution pour présenter les 
résultats principaux de leur mission et diffuser les leçons apprises et bonnes pratiques identifiées 
et documentées lors de l’évaluation/capitalisation. Cet atelier sera principalement destiné à EF, 
l’OFII, la DUE et certains partenaires du projet à identifier en temps voulu. Il sera organisé à Tunis.  

  

Livrables attendus 

Les livrables devront être soumis par email sous format Word aux destinataires qui seront indiqués 
à l’évaluateur ou à l’équipe d’évaluation lors de la phase de démarrage. Ils devront être rédigés en 
français. 

Livrables # pages 
max. 

Date de livraison 

1. Note de cadrage (incl. Matrice 
d’évaluation) et présentation PWP au 
comité technique 

15 T0 (date recrutement du 
prestataire) + 10 jours 

2. Rapport intermédiaire 30 T0 + 1 mois 

3. Rapport final (provisoire puis définitif) 
incluant un résumé exécutif d’env. 4-6 
pages 

60 T0 + 2 mois 

4. Une fiche descriptive finale du projet 
(factsheet) incluant le contexte, les 
étapes du projets, l’illustration des 
partenaires et de la gouvernance. 
Cette fiche devra inclure également 
les limites du projet vis-à-vis de la 
gouvernance, de la cohérence et de la 
pérennité ainsi que les leçons apprises 
et les solutions de mitigation 
identifiées. 

10 T0 + 2 mois 

5. Présentation de l’atelier de restitution 
(format ppt) 

15 T0 + 2,5mois 

 

En outre, un support de présentation type diaporama devra être produit pour chaque réunion de 
pilotage. 
 

 



 

Organisation des travaux 

Pilotage de l’évaluation et gouvernance du projet 

L’évaluation est gérée par EF, l’OFII, avec l’implication de l’UE1. 

Les fonctions principales des membres du groupe de pilotage de l’évaluation sont de : 

 Conseiller et orienter les choix relatifs à la mission d’évaluation et de capitalisation ; 

 Proposer des décisions sur les ajustements à opérer dans la conduite de la mission ; 

 Valider les livrables remis par les évaluateurs. 

Des réunions du comité sont prévues au cours de cette mission : 

1. En phase de démarrage, pour valider la méthodologie générale de mise en œuvre, le plan 
de collecte des données et la présentation espérée des livrables attendus, et valider la 
note de cadrage ; 

2. Lors d’un ou des point/s intermédiaire/s pour réagir aux premières analyses et constats, 
une fois la phase de collecte de données terminée (validation du rapport intermédiaire) ; 

3. En phase de finalisation, pour participer à la formulation des conclusions et à la co-
construction des recommandations ; 

4. Pour valider le rapport final en fonction de l’étendue des points restant à arbitrer. 
 

Modalités de coordination 

Il est demandé au.x consultant.e.s  d’associer étroitement EF et l’OFII à la construction de son 
raisonnement, par des liens réguliers tout au long de la mission, de la note de cadrage jusqu’à la 
réunion de présentation du rapport intermédiaire. En particulier, un partage des constats et des 
premiers éléments d’analyse doit se faire dès la fin de la mission, avant la rédaction du rapport 
finale de la mission. 

Le lieu d’exécution de la mission d’évaluation et de capitalisation sont définis à Tunis. Tout outil 
permettant de faciliter les échanges entre l’équipe du projet et l’équipe d’évaluation sera accepté 
à titre complémentaire et non principal.  

Calendrier 

La durée totale de la mission est estimée à 40 jours, entre le 22/08/2024 et le 15/11/2024 
(maximum) telle que détaillée ci-dessous à titre indicatif :   

Activités Lieu Période Durée en jours 

1. Phase de démarrage et revue 
documentaire 

Tunis Compter 1 à 2 
semaines 

10 

                                                   
1 En l’absence de retours des autorités tunisiennes suite aux sollicitations du projet, ces dernières ne pourront être partie 
prenante de cet exercice. 



2. Phase de collecte des données Tunis Compter 1 à 2 
semaines 

15 

3. Phase de reporting Tunis Compter 2 à 3 
semaines 

15 

4. Phase de restitution et de 
diffusion (incl. atelier de co-
construction de 
recommandations) 

Tunis Compter 1 à 2 
semaines 

4 

 

L’équipe d’évaluation sélectionnée devra proposer dans son offre un plan de travail détaillé 
incluant les jours travaillés par activité et par membre de l’équipe d’évaluation, ainsi que les dates 
et lieux indicatifs. Ce plan de travail sera discuté et validé lors de la réunion de démarrage.  

 

Moyens 

Profil(s) demandé(s) 

Expertises attendues 

1) Nombre d’expert.e.s par mission : Un.e ou plusieurs (cabinet d’expertise).  
2) Profil de l’expert ou des expert.e.s désigné.e.s en charge de l’exécution de la présente 

mission  
 

Qualifications et expérience 

 Titulaire d’un diplôme universitaire (3ème cycle) dans un domaine pertinent à la mission : 

en organisation et gestion de l’administration publique, gestion financière et 

administrative, systèmes d’information, migration, sciences politiques, sciences 

économiques, sciences sociales, anthropologie, coopération internationale, ingénierie de 

projet et évaluation ou expérience pertinente équivalente.  

 Expérience professionnelle dans les domaines de la migration en Tunisie ou en Afrique du 

Nord de 10 à 15 ans. 

 Expérience précédentes pertinentes en matière d’évaluation ET de capitalisation (des 

exemples de production sont demandées).  

 Une expérience dans des projets similaires ou des connaissances en gestion de projet 

seraient très appréciées. 

 Expérience professionnelle avérée de la Tunisie et de la thématique de la migration. 

Compétences métier : 



 Bonne connaissance des dispositifs de suivi, d’évaluation et de capitalisation dans des 

programmes et projets de coopération internationale. 

 Bonne connaissance de l’approche du changement. 

 Excellente capacités en analyse de relations partenariales. 

 Élaboration de systèmes d’évaluation et de capitalisation.   

 Animation d’ateliers multi-acteurs sur des sujets complexes. 

 Expérience en conception et gestion de base de données.  

 Capitalisation et conception de matériel didactique. 

Compétences administratives : 

 Excellente maîtrise des outils bureautiques. 

 Excellentes qualités de communication et d’organisation. 

Compétences linguistiques : 

 Excellente maîtrise du français, écrit et parlé (bonnes capacités de rédaction, de synthèse 

et d’analyse…). 

 Maitrise de la langue arabe serait un atout.  

Contenu des offres 

Les offres devront inclure :  

 Une offre technique complète: proposant une analyse des éléments des termes de référence, 
la méthodologie employée, la composition de l’équipe d’évaluation et de capitalisation, la 
vision de ce qu’est une capitalisation pour le prestataire, les CV et expériences similaires, ainsi 
que tous les éléments mentionnés dans ces termes de référence. 

 Une offre financière : budget global de l’évaluation comprenant les éléments budgétaires 

suivants : coût journalier de chaque intervenant ; décomposition des temps d’intervention par 

intervenant et par étape de travail ; coûts annexes (prestations et documents 
complémentaires) ; frais de transport, frais logistiques, frais de traduction ; avec propositions 
de modalités de paiement. 

 


